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COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIRE ET SEMENE 

 

DECEMBRE 2013 

 

I. DELIBERATIONS : 

Délibération n° D_10122013_1 du 10 décembre 2013 : Administration Générale : Avenant au 

CG2D, 

Délibération n° D_10122013_2 du 10 décembre 2013 : Finances : Fonds de concours pour la 

commune de Saint Victor Malescours : Projet structurant, 

Délibération n° D_10122013_3 du 10 décembre 2013 : Finances : Budget Général : Décision 

modificative n° 2, 

Délibération n° D_10122013_4 du 10 décembre 2013 : Finances : Travaux en régie, 

Délibération n° D_10122013_5 du 10 décembre 2013 : Finances : Fonds de concours pour la 

commune d’Aurec sur Loire : Matériel de la salle visio-conférence, 

Délibération n° D_10122013_6 du 10 décembre 2013 : Finances : Crèche-halte-garderie / 

restaurant scolaire : Protocole d’accord transactionnel dans le cadre du contentieux, 

Délibération n° D_10122013_7 du 10 décembre 2013 : Société Publique Locale « Loire 

Semène Loisirs » : Modification des statuts, 

Délibération n° D_10122013_8 du 10 décembre 2013 : Finances : Projet DETR 2014 : 

Demande de subvention : PTLS : Musée de la Faulx, 

Délibération n° D_10122013_9 du 10 décembre 2013 : Ressources Humaines : Tableau des 

effectifs – suppression de poste : Mise à Jour, 

Délibération n° D_10122013_10 du 10 décembre 2013 : Ressources Humaines : Médecine 

professionnelle : Convention avec le centre de gestion de la fonction publique territoriale de 

Haute Loire (CDGFPT43), 

 

 

II. DECISIONS DU PRESIDENT : 

Décision n° P_2013_148 du 9 décembre 2013 concernant la signature d’un contrat de 

maintenance des installations de chauffage et de rafraichissement de la médiathèque d’Aurec 

Sur Loire à passer avec Cofely Service, 

Décision n° P_2013_149 du 9 décembre 2013 concernant la signature d’une convention 

d’honoraires avec SIC INFRA 42 concernant la réalisation d’une étude géotechnique d’avant-

projet pour la construction d’un centre socio-culturel à La Séauve Sur Semène, 

Décision n° P_2013_150 du 13 décembre 2013 concernant la signature d’une convention de 

formation avec Brigitte GÉRENTON en faveur de la directrice de la Crèche « Croq’malice » à 

Saint Ferréol d’Auroure, 

Décision n° P_2013_151 du 13 décembre 2013 concernant la signature d’une convention de 

formation avec Brigitte GÉRENTON en faveur de la directrice de la Crèche « Les Matrus » à 

Saint Didier en Velay, 
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Décision n° P_2013_152 du 13 décembre 2013 concernant la signature d’une convention de 

formation avec Fabienne LEPLAT en faveur du personnel de la Crèche « Les Matrus » à Saint 

Didier en Velay, 

Décision n° P_2013_153 du 13 décembre 2013 concernant la signature d’une convention de 

formation avec le cabinet VASQUEZ en faveur de la responsable du Relais d’Assistantes 

Maternelles « la Semène des 4 jeux dits » à St Didier en Velay, 

Décision n° P_2013_154 du 19 décembre 2013 concernant la signature d’une convention avec 

la Communauté de Communes du Pays de Montfaucon pour la participation du Relais 

d’Assistantes Maternelles « la Semène des 4 jeux dits » à St Didier en Velay au frais 

d'hébergement et de restauration de l'intervenante Mme Agnés Hollard, 

Décision n° P_2013_155 du 19 décembre 2013 concernant la signature d’une convention de 

prestation avec Monsieur Philippe BOUILLAGUET pour l’exposition de peinture dans le cadre 

du programme d’animations des bibliothèques et médiathèques communautaires, 

Décision n° P_2013_156 du 24 décembre 2013 concernant la signature d’un marché de 

prestations intellectuelles avec le Cabinet d’architecture CMO & Programmation pour l’étude 

de programmation pour la réhabilitation du théâtre de Saint Didier en Velay. 

 

 

 

III. DECISIONS DU BUREAU : 

Décision n° B_03122013_1 du bureau du 03 décembre 2013 concernant la signature avec le 

bureau d’études C2EA le marché relatif à la réalisation d’une étude de diagnostic de réseaux 

d’assainissement y compris options « géolocalisation des tampons et état patrimonial » du 

réseau sur la commune d’Aurec sur Loire, 

Décision n° B_10122013_1 du bureau du 10 décembre 2013 concernant la signature d’un 

avenant n° 1 à la convention de coopération relative à la gestion de la piscine d’été de Saint 

Didier en Velay à passer avec la commune de Saint Didier en Velay, 

Décision n° B_17122013_1 du bureau du 10 décembre 2013 concernant la signature d’une 

convention de répartition des charges pour les locaux de l’école de musique communautaire 

Musica’LS d’Aurec sur Loire à passer avec la commune d’Aurec sur Loire, 

Décision n° B_17122013_2 du bureau du 10 décembre 2013 concernant le partage du 

patrimoine « motifs de décorations de Noël » entre les communes et l’instauration d’une aide 

financière aux communes, sous condition de présentation de facture, pour l’installation, la mise 

en lumière et la désinstallation pour Noël 2014-2015, soit 700 € TTC par commune. 

Décision n° B_17122013_3 du bureau du 10 décembre 2013 concernant la signature d’une 

convention de mise à disposition de locaux pour la salle d’animation de la médiathèque « Les 

Mots Passants » d’Aurec sur Loire à passer avec la commune d’Aurec sur Loire, 

 

 

IV. ARRETES : 

Aucun arrêté non nominatif sur cette période. 
 


